
MODALITES PRATIQUES 
 

 

Lieu 
La formation a lieu à l’auditoire BARB 93 (1er 
étage) Bâtiment Ste Barbe, Place Ste Barbe 1 à 
1348 Louvain-la-Neuve (site de l’UCL). 
 
Horaire : 1 jour de 9h30 à 17h00 
 
Frais d’inscription 
Le montant de 175,00 € comprend la participa-
tion à cette formation, les documents de réfé-
rence, les pauses-café et le lunch. Les droits 
d’inscription sont à verser au compte n° 210-
0668021-34 de l’Unité des sciences hospitalières, 
avec en communication vos nom et prénom + 
DONNEES DE SANTE. 
 
Annulations et remboursements 
En cas de désistement de votre part, au plus 
tard 10 jours calendrier avant la date de la for-
mation, nous vous remboursons 75 % du montant 
de votre inscription. En cas d’annulation plus tar-
dive, aucun remboursement ne sera effectué. 
 
Renseignements et inscriptions 
Unité des sciences hospitalières 
Ecole de santé publique - UCL 
Clos Chapelle-aux-Champs 30/37 
1200 Bruxelles 
Tél : 02/764.34.57 
Fax : 02/764.34.35 
Site web : www.hosp.ucl.ac.be/formations/
intro_formation.html 
E-mail : formation@hosp.ucl.ac.be 
 
 
 
 

Compte : 210-0668021-34 
IBAN : BE68 2100 6680 2134 

BIC : GEBABEBB 

  UCL 

Faculté de médecine 
Ecole de Santé publique 

 
Unité des sciences hospitalières 

et médico-sociales 
 

Cellule formation 

 

LA COMMUNICATION ET 
LA CONFIDENTIALITÉ 

DES DONNÉES DE SANTÉ 
 

LE POINT SUR LA QUESTION 
 
 
 

Jeudi 5 février 2009 
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2007 et 2008 sont des années charnières pour la com-
munication des données de santé : le cadre juridique a 
changé, de nouvelles institutions sont créées. Des nou-
velles procédures d'avis, de recommandations ou d'au-
torisations sont imposées. Tous les acteurs de la santé 
devront nécessairement adapter leurs comportements 
individuels. 
La journée sera consacrée à présenter les nouvelles 
balises : éthique et droit, protection de la vie privée, 
bonnes pratiques et règles organisationnelles dans l'ac-
cès et la communication des données de santé. Cette 
formation tentera de dégager les règles pratiques de-
vant assurer l'équilibre nécessaire entre la protection de 
la vie privée, le secret professionnel, les besoins de 
communication de données médicales et administrati-
ves dans l'intérêt de tout un chacun. 

 
 

Programme provisoireProgramme provisoire  
 
09h30 - 09h45  Introduction par le Professeur Jacques 

MASSION, UCL 
 
09h45 - 10h30  L’accès aux dossiers médicaux infor-

matisés après l’arrêt du 17 juillet 2008 
de la Cour européenne des droits de 
l’homme 
Maître Jean HERVEG, avocat, CRID, 
FUNDP - Namur 

 
10h30 - 10h45  Débat sur le sujet 
 
10h45 - 11h00  Pause-café 
 
11h00 - 11h45  Le traitement à l’hôpital des données 

confidentielles à travers le dossier 
médical informatisé 
Docteur  André VANDENBERGHE, Ad-
joint à la Direction générale, Espace 
Santé - CHU de Charleroi, et Chef de 
projet du Réseau Santé Wallon (RSW) 

 
11h45 - 12h00  La nouvelle fonction de conseiller en 

sécurité 
Dominique GREGOIRE, Responsable 
de la sécurité de l’information, FOREM 
 

12h00 - 12h15  Débat sur le sujet 

 
12h15 - 13h30  Déjeuner 
 
13h30 - 15h00 Professionnels de santé et patients  
 

Point de vue du médecin généraliste 
Docteur Philippe JONGEN, Administra-
teur - Fédération Régionale des Asso-
ciations de Télématique Médicale 
(FRATEM) 
Problèmes au Service d’urgence 
Docteur Philippe MEERT, Chef clinique 
Service urgence - Cliniques universitai-
res St Luc 
Protocoles de recherche soumis au 
Comité d’éthique local 
Docteur Patrick EVRARD, Président du 
Comité d’éthique, Chef clinique Soins 
intensifs - Cliniques universitaires de 
Mont-Godinne  
Point de vue de l’infirmier 
Monsieur Joseph BELLON, Directeur 
soins infirmiers - Clinique Notre-Dame 
de Grâce 
Point de vue du gestionnaire adminis-
tratif (fichier patients, communication 
de données aux autorités administrati-
ves et judiciaires) 
Madame Thérèse LOCOGE (Directrice 
administrative - CHU Brugmann),  
Point de vue des patients, applications 
de télé-médecine 
Monsieur Patrick FINDERS  

 
15h00 - 15h15 Débat sur le sujet 
 
15h15 - 15h30 Pause-café 
 
15h30 - 17h00  Table ronde présidée par le Professeur 

Patrick DECOSTER, Médecin-Directeur, 
Cliniques universitaires de Mont-
Godinne, avec les orateurs et quel-
ques invités 

 
  Conclusion par le Professeur Jacques 

MASSION 
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